
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 5 DECEMBRE 2019 

Nombre des Membres en exercice : 78 

 
 

OBJET :  2019-06-32- ENVIRONNEMENT (8.8) – REVISION DU 

REGLEMENT DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET 

DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 
 

DATE DE CONVOCA TIO N  :  28  NOVEMBRE 2019 

 

DATE DE PUBLICATION  : 10 DECEMBRE 2019 

 
 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de 

réunion au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur 

Fabrice CHARTREUX, Président. 

 
 

Etaient  
présents :  

André FONTAINE (à compter de la 2019.06.08), Thierry COLLET (départ à compter de la 2019.06.20), Jean-Louis 

CLAUDON, Denis PICARD, Xavier RICHARD, Christelle AMMARI, Gérald LIOUVILLE (ayant la procuration 

d’E. PAYEUR), Claude MANET, Jean-Luc STAROSSE, Bernard FABING, Fabrice CHARTREUX, Laurent 

GUYOT, Francis SIEDLECKY, Roger SILLAIRE (ayant la procuration de Y. AGRIMONTI), Christophe MAURY, 

Isabelle GUILLAUME, Patrice KNAPEK, Bernard DOMINIAK, André MAGNIER, Michèle PILOT, Philippe 

MONALDESCHI (ayant la procuration de B. BECK), Isabelle GASPAR, Bernard DROUIN, Raphaël 

ARNOULD, Gérard BOULANGER, Corinne LALANCE, Christine THERMINOT, Damien BRASSEUR (départ 

à compter de la 2019.06.20), Michel NOISETTE, Régis MATHIEU, Roger JOUBERT, Clément VERDELET, 

Serge GREGOIRE (ayant la suppléance de T. MIGOT), Chantal PIERSON (ayant la procuration de T. COLLET à 

compter de la 2019.06.20), Patrick THIERY (ayant la procuration de JF. SEGAULT), Philippe HENNEBERT, 

François MANSION (ayant la procuration de D. BRASSEUR à compter de la 2019.06.20), Jean-François MATTE, 

Patrick FLABAT, Alde HARMAND (à compter de la 2019.06.05), Jorge BOCANEGRA (ayant la procuration de 

C. BRETENOUX), Christine ASSFELD LAMAZE (ayant la procuration d’A. ANSTETT),  Lydie LEPIOUFF (ayant 

la procuration de F. DE SANTIS), Lucette LALEVEE (ayant la procuration de C. GAY), Malika GHAZZALE (à 

compter de la 2019.06.05), Mustapha ADRAYNI (à compter de la 2019.06.08), Claudine CAMUS (ayant la 

procuration d’A. BOURGEOIS), Guy SCHILLING (ayant la procuration de G. HOWALD),  Pascal MATTEUDI 

(à compter de la 2019.06.05), Etienne MANGEOT, Thierry BAUER (à compter de la 2019.06.03), Marie-Jeanne 

CHRETIEN, Alain COCUSSE (ayant la procuration de B. DEPAILLAT), Jean Pierre COUTEAU.         

 

Etaient 
excusés : 

Emmanuel PAYEUR, Jean-François SEGAULT, Yolande AGRIMONTI, Bruno BECK, Thomas MIGOT, 

Bernard DEPAILLAT, Kristell JUVEN, Olivier HEYOB, Catherine BRETENOUX, Fabrice DE SANTIS, Gérard 

HOWALD, Alain BOURGEOIS, Catherine GAY, Alain ANSTETT, 

 

Avis de 
procuration :  

Du début à la 2019-06-19 : 11 avis de procuration.  De la 2019.06.20 à la fin : 13 avis de procuration.  

Avis de 
suppléance : 

Du début à la fin : 1 avis de suppléance. 

Secrétaire 
de séance : 

Guy SCHILLING 

Nombre de 
présents : 

Du début à la 2019.06.02 : 48 présents. De la 2019.06.03 à la 2019.06.04 : 49 présents. De la 2019.06.05 à la 

2019.06.07 : 52 présents. De la 2019.06.08 à la 2019.06.19 : 54 présents. De la 2019.06.20 à la fin : 52 présents. 

 

Nombre de 
votants : 

Du début à la 2019.06.02 : 59 votants. De la 2019.06.03 à la 2019.06.04 : 60 votants. De la 2019.06.05 à la 2019.06.07 : 

63 votants. De la 2019.06.08 à la fin : 65 votants. 

 



 

 

Depuis fin 2018, les membres du groupe de travail assainissement et de la commission 

environnement ont participé à la mise à jour du règlement assainissement en fonction notamment 

des évolutions réglementaires, des difficultés rencontrées par les services communautaires et des 

priorités d’amélioration de la collecte et de mise en conformité souhaitées sur le territoire. 

 

Les modifications envisagées concernent essentiellement : 

 

- Tolérance sur la séparation des eaux usées et des eaux pluviales si les travaux nécessitent 

d’intervenir dans la structure de l’habitation, entraînant un coût prohibitif pour l’usager (art. 3), 

- Acceptation des « branchements multiples » existants sous conditions (art. 5), 

- Précision sur les obligations de raccordement et les sanctions prévues dans le code de 

l’Environnement (art. 8), 

- Précision sur la nécessité de comptage séparé, en fonction des usages (domestique /agricole) pour 

adapter les redevances à appliquer (art. 16), 

- Simplification de l’article concernant la PFAC (art. 17), 

- Précisions sur les autorisations de déversement (art. 21), 

- Précisions sur les possibilités de contrôle par la collectivité des installations de prétraitements 

(art. 29), 

- Possibilité d’instaurer une pénalité ou une redevance additionnelle spécifique pour les abonnés 

(entreprises, administrations) soumis à autorisation de déversement ou disposant de 

prétraitement nécessitant un suivi et qui ne respectent pas les conditions d’exploitation 

demandées (art. 30), 

- Précisions sur la définition des eaux pluviales et sur les prescriptions communes -eaux usées et 

eaux pluviales (art.34 et 35), 

- Précisions sur la mise en conformité des installations intérieures (art. 50), 

- Précisions sur les servitudes de passage et de tréfonds (art. 52), 

- Précisions sur les contrôles des réseaux privés (art. 53), 

- Précisions sur les branchements non conformes et la gestion des non-conformités et leurs 

traitements (art. 54), 

- Précisions sur les voies de recours des usagers – utilisation de la médiation de l’eau (article 59), 

- Précisions sur les contrats d’affermage (art. 62), 

- Adaptations des annexes au règlement 

 

 (NB : le document complet est consultable à la CC2T sur simple demande) 

 

Vu l’avis favorable de la commission Environnement du 7 novembre 2019 

Vu l’avis favorable du conseil d’exploitation du 25 novembre 2019, 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

- Approuve la nouvelle rédaction du règlement Assainissement ; 

- Précise que le nouveau règlement entrera en vigueur 1er janvier 2020 et que le règlement 

antérieur sera abrogé à compter de cette date. 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 


